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Des écoquartiers, un choix de société 

payanté

¸ Pour répondre aux besoins générés par la croissance de la 
population et de lôemploi

¸ Pour infl®chir certaines tendances dôam®nagement et de 
construction contraires au développement durable

¸ Pour offrir un véritable choix de moyens de transport et 
®viter la d®pendance ¨ lôautomobile

¸ Pour limiter lôempreinte ®cologique de la ville notamment 
en r®duisant la quantit® dôespaces naturels consomm®s

ï En accroissant la densité

ï En consolidant en priorité des secteurs déjà urbanisés
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Les cibles en 2009é

¸ Gouvernement du Québec

ïdétermine un objectif de 
réduction de 20 % de la 
quantité de gaz à effet 
de serre dôici 2020 p/r ¨ 
1990

¸ Ville de Québec

ïsôest fix® le m°me 
objectif

ü Ces cibles ne pourront 
pas être atteintes en 
poursuivant le mode 
traditionnel de 
développement

www.encyclo123.com/files/effet-serre.jpg 
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Le mode de déplacement est 

déterminant sur le volume de CO2é

¸ Augmentation des 
émissions de gaz à 
effet de serre

ï Par la poursuite du choix 
de la maison neuve en 
banlieue

ï Par la dépendance à 
lôautomobile qui en 
découle

ïPar lôimplantation de 
pôles commerciaux 
(grandes surfaces) qui 
induit des déplacements
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La Ville sôengage pour cr®er des 

®coquartiersé

¸ Sa vision?

ïMilieu offrant tout la gamme des biens et services à 
distance de marche, relié à une trame urbaine déjà 
existante

ïGrande importance accordée aux liens piétonniers et 
cyclables ainsi quôaux d®placements en transport en 
commun

ïMaximisation des espaces verts où est le stationnement 
est souterrain, intérieur et partagé

ïGestion écologique des eaux de surface

ïUtilisation privil®gi®e de sources dô®nergie renouvelable
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Quatre ®l®ments de base r®unisé

1. Accessibilité (réseau autoroutier et transport en commun)

2. Excellent potentiel de construction (grandes superficies vacantes)
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3. Emplacement 
stratégique (satellite 
du centre-ville)

4. Besoins en 
logements
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Cinq grands 

objectifs é

1. Donner aux écoquartiers une 
identité propre

2. Créer une dynamique de 
quartier

3. Concilier densité et qualité de 
vie

4. Renforcer lôutilisation de 
modes de transport alternatifs 
¨ lôautomobile

5. Construire des infrastructures 
et des bâtiments plus 
écologiques

Hammarby (Stockholm)

Dockside Green (Victoria, CB)
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Les ®tapes franchiesé

¸Vision du développement (plan image)

¸Acquisitions dôimmeubles

¸£valuation du potentiel dôaccueil(nombre de 

logements, superficies commerciale et de bureaux)

¸£tudes techniques dôavant-projet (caractérisation 

des sols, capacit® portante, infrastructuresé)

¸Évaluation budgétaire

DE PAL
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Prochaine ®tapeé

¸La Ville recherche des promoteursé

ïEn mesure de construire des bâtiments plus 

écologiques

ïIntéressés à bâtir des bâtiments mixtes

ïPossédant le savoir-faire pour implanter de 

nouvelles technologies (infrastructures)
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Les attentesé

¸ Innover dans la conception de nouvelle typologie 

dôhabitation(La Ville a lôintention de favoriser ces projets plut¹t que ceux 

traditionnels)

¸ Offrir des logements pour répondre aux différentes 

générations

¸ Gérer autrement le stationnement

¸ Enfouir les r®seaux dôutilit® publique

¸ Concevoir dans le but dôobtenir des r®sultats p/r aux bruits 

de lôautoroute et de la circulation(amélioration des pratiques et de la 

réglementation existante)

Dockside Green (Victoria, CB)
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Les attentesé

¸ Opter pour des mesures 
dôefficacit® ®nerg®tique

¸ Utiliser des matériaux plus 
durables

¸ Opter pour lôessai de nouvelles 
technologies

¸ Opter pour des mesures de 
gestion des matières résiduelles

¸ Prioriser le développement 
urbain et le transport collectif 
(Orientation, Plan de mobilité durable 
préliminaire, juin 2010)

Hammarby (Stockholm)

Saint-Sauveur (Laurentides)
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Des pistes de solutionsé

¸ Bâtiments à faible consommation 
énergétique

¸ Toitures écoénergétiques : toitures 
vertes ou blanches

¸ Basé sur des critères de 
performance (ex. LEED ND et NC)

¸ Réduction du nombre de cases de 
stationnement (La Ville a déjà réduit les 
exigences et imposé des maximum)

¸ Aires de stationnement intérieures

Toiture blanche (photo Derbigum)
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ê veniré

¸ Modifications réglementaires

ïPDAD, PPU, zonageé

ïObjectifs et critères (parties du territoire où la Commission 
dôurbanisme et de conservation a comp®tence)

¸ Investissements / infrastructures (dans la mesure des 

limites financières de la Ville)

¸ Aménagements urbains (redonner du lustre aux deux 

secteurs ïParc aménagé à Pointe-aux-Lièvres)

¸ Fermeture du dépôt à neige (Pointe-DôEstimauville)

¸ Mise en place dôincitatifs?
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Incitatifs aux É.U. en matière de 

bâtiments durables (trois types de mesures)é

¸ Incitatifs économiques

ïSubvention

ïCrédit fiscal ou taxe supplémentaire

ïPermis de construction ou de rénovation

ïFrais de certification

ïRéduction des redevances de développement

ïAccessibilité au capital



L'innovation au service du développement durable

16

¸Bonis réglementaires

ïPrimes à la densité

ïModifier les calculs de superficie de plancher

ïProc®dure acc®l®r®e dôapprobation

ïAccorder des équivalences

Incitatifs aux É.U. en matière de 

bâtiments durables (trois types de mesures)é
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¸Mesures réglementaires

ïRèglement exigeant bâtiments de performance

ïExigence de fournir dôavantage dôinformations 
(critères de durabilité)

ïPerformance de bâtiments durables exigée 

comme condition à un changement de zonage

ïClauses restrictives lorsquôil y a vente de 

terrains publics

Incitatifs aux É.U. en matière de 

bâtiments durables (trois types de mesures)é












